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COMPTE RENDU DU CA DU MARDI 05 mars 2024 
( 18h 20h05  Salle ESPACE BOUCHAYER ) 

 

Étaient présents: Hélène BRUNEL, Martine COUSIN, Jean-Christophe CREBIER, Robert DARVES-BLANC, 

Jacques DESFOURS, Jocelyne MARTIN, Régis QUIBLIER, Alain REITENBACH, Stella SOTTA, Daniel WOEHRN.  
 

Étaient excusés : Anna- Françoise BURATTO ,  François FERRARA .  
 

- Approbation du CA du 5 février 2024 par 10 voix sur 10 
 

- Préparation de l’AG de l’UDHEC du jeudi 14 mars 2024 de 18h à 20h15. (voir en fin de CR) 
 

- Des affiches et flyers sont remis à certains conseillers qui le souhaitent, Martine ayant déjà effectué sa 

distribution 
 

- Organisation de la soirée AG et « Débat Public »: 

 A partir de 17h30 arrivée des conseillers. 

 18h-18h15 (durée 15mn) début de l’AG avec accueil par Françoise et « bilan moral »,  

support diapositives. 

 18h30-18h45 Bilan financier par Robert et vote sur « Bilan moral et bilan financier ». 

 18h45-19h30 Point sur la sécurité et la tranquillité publique.( présentation par Martine) 

 19h30-20h15 Point sur les inondations des sous-sols. (Présentation par Daniel et spécialistes) 

 20h15-20h30 évacuation et rangement de la salle. 
 

- Pour le voyage à LYON, le prix sera identique pour tous. Les adhérents de l’UDHEC bénéficiant de 

l’assurance multirisques de l’UDHEC, les autres participants devront fournir une attestation personnelle 

d’assurance multirisques. 
 

-  Régis et Hélène s’occupent de l’animation « BUGNES » au PAGI, le 14 mars 2024 à 14h. 
 

- Les modalités de travail du sujet « PROPRETE », pris en charge par la commission cadre de vie, seront 

étudiées le lundi 25 mars à partir de 18h. Daniel et Jocelyne ont déjà expérimenté la méthodologie proposée 

par Daniel 

- Une réunion animée par Daniel avec plusieurs copropriétés impactées par les inondations des sous-sols a 

permis de réfléchir sur des modalités d’action (juridiques et rencontres avec la METROPOLE). Ce travail est 

en construction avec l’aide d’habitants compétents (Hydrogéologue, architecte, responsable de gestion des 

eaux…) 
 

- Permanences d’avril : Mercredi 10 avril : Françoise et Jocelyne, Jeudi 4 avril : Martine et Robert 
 

-Pour la brocante du 5 mai 2024, avec la MJC EAUX-CLAIRES, Martine, Jean-Christophe, Jocelyne( ?), 

Régis et Alain participeront au stand de l’UDHEC (modalités de fonctionnement à prévoir).  
 

-Mercredi 6 mars, repas partagé à LA SOUPAPE pour préparer la « RUE AUX ENFANTS 2024 » 
 

Proposition de CR par Robert DARVES-BLANC 

 

 

 

 
Jocelyne et Stella, Martine et Daniel seront à l’entrée pour accueillir les arrivants suivant la 

proposition suivante 
 
 Proposition de Françoise pour l’organisation de la soirée de l’Assemblée Générale : 
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« - 18 heures ouverture aux arrivants.  

 

- À l'entrée 2 tables afin de lister toutes les personnes qui arrivent 

Sur les feuilles préparées à cet effet noter noms et numéros de téléphone (obligatoire pour raison de sécurité, imposé 

par le lycée). On pourra leur donner un bulletin d'adhésion si l'adhésion ne se fait pas lors de la soirée ou pour une 

personne de leur entourage   

 

- Puis demander aux arrivants s'ils sont adhérents : 

* si oui les lister sur la feuille préparée avec les noms des adhérents de 2023, ils pourront voter, (les bulletins seront 

prêts)  

 

* si non et s'ils veulent adhérer pour 2024 les diriger vers les tables suivantes.  

 

- Dans la salle, près de l'entrée, 2 tables, peut être 3 si nous avons beaucoup de monde pour les adhésions 2024. Les 

carnets, une caisse et des feuilles seront disponibles pour noter les noms et prénoms, les adresses, numéros de télé-

phone et les adresses mail. 

 

 ** Il faudra prévoir aussi 2 personnes qui  resteront pas trop loin de l'entrée durant toute la soirée pour accueillir les 

éventuels retardataires ou filtrer les intrus.  

 

Nous devons absolument arrêter la soirée à 20h15 car à 20h30 le lycée ferme et met l'alarme. »  

 

 

 
 


